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C E
Qui défend de vendre des Liqueurs fortes aux Sauvages dans la province de

Québec, qui empêche aufli d'acheter leurs armes et habillemens, et pour
autres objets concernans la traite -et le commerce -avec les dits -Sauvages.

1DOUVANT arriver:plufieurs malheurs de la pratique de vendre aux Sauvages de
l'eau-de-vie et autres liqueurs fortes, d'aéheter leurs armes et leurs habillement,

comm'auffi de commercer avec les dits -Sauvages ou de seétablir avec eux fans une per-
nifion; il ef Statué et Ordonné par Son Excellence le Capitaine-général et Gouver-

neur en· Chef de cette Province, de l'avis et confenterenlt du Confeil Légiflatif d'icelle
ce qui fuit, que du jour et après la publication de cette Ordonnance, qui que ce foit ne
vendra, diftribueraouautrement difpofera à tous Sauvages en cette Province, ou à
tous.autres particuliers, pour eux, aucuns eaux-de-vie ou autres liqueurs fortes de
quelques forte ou qualité qu'elles foient, ou ne -fouffrira, en quelque maniére que ce
:foit, Gemment et volontairement qu'il en parvienne aucunes entre les mains de tous
Sauvages, fans en-avoir premierement obtenu une permiflion expreffe et :par écrit du
Gouverneur, du Lieutenant-gouverneur ou du Commandant en Chef de cette Provin-
ce,-oU des agens ou furintendans de fa Majeflé pour les affaires des Sauvages, ou des
commandans des différens forts de fa Majeflé en cette iProvince, ou d'autres que le
Gouverneur, le Lieutenant-gouverneur-ou le Commandant en Chef de la -Province au-
torifera à cet effet.

Expiué et a-
mn- U par l'or d.
3L Gao. III. cap.

le

Il ne eravend a
aucune& livjeurs
fortes aux' baiiva.
tesb

Tous ceux qui y contreviendront encourront pour la premiere fois l'amende d'une -sous peine
fomme-de Cinq livres, et feront en outre emiprifonnés pour un terms qui n'excédera
point celui d'un mois; et en cas de reeîdiveet de toute contravention ftabféquente ils e prifon pur h
encourront l'amende de Dix livres et feront en autre emprifonnés pour -un teme qui Preu°sere foise
,n'excédera point celui de·deux niois, deltoetdedeux

mo:s de prifon,

Si tels contrevenans font cabaretiers, hôteliers ou marc'hands détdilleurs de liqueurs En outre perte
fortes, ils feront en outre et par ddffus les dite amende et dit emprifonnement, jugés I
-incapables, du jour et après qu'ils en "uront été cbnvaincus, de vendre ou détailler des bareten.
liqueurs fortes à qui que ce puiffe être, nonobitatit 'leurs permiffions à cet égard, qui
font, par ces préfentes, déclarées du jour de leurs convi&ions nulles et fauseffet.

11. Du jour et après la publication de cette Ordonnante, qui que ce foit ftiachete- Qui que ce fait
ra, .ne recevra en gages, ni n'échangera aucuns habillemens, couvertes, fufils ou rmuni- 'e'd sa
tions de tous fauvages en cette Province, fous peine d'une amende de Cinq livres et v fou& peine
d'être emprifonné ýpour un tems qui n'excédera point celui d'un iois pour la pre- . et d'un m
miere contravention, et d'une amende de Dix livres et d'être -ernprifonné pour un tems >'i>ui,
gùi n'excedera point celui de -deux mois en -cas de recidive et de toute autre cdntraven.
tion fubféquente.

III. Du jour et après la publication de -cette Ordonnance, il ne fera permis à qui Qsaquero;%
que, ce foit de s'établir dans aucuns pais oti villages fauvages dans tette ?rovince, faus a'6Ubiada

crin pais au vit.
une permiffion par écrit du Gouverneur, du Lieutenant-GouverneUt ou du Comman '.se sa,: fin.
dant en Chef de la Province, fous peine d'une amende d Dix livres pour la pretniere %"ne p"°

pAm~ed(o
contravention, et de Vingt livres en cas de recidive et de toute autre contravention fab- & * '
féquente.

IV.


